
 
 
PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

MARDI 27 MARS 2018 à 20 heures 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE CHEMINOT (Moselle) 
 

 
Présents : Gérald BARTHEL, François HENOT, Lionel KALIS, Christophe RENAUD, Sébastien 
COLIN, Isabelle MATHIEU, Fabienne BRASTEL, Yves PERRIN, Michel LORRAIN, Richard 
ROBIN, Sylvie SPIQUEL et Maria VINCENT. 
 
Absents excusés: Marie-Claire VINCKEL (pouvoir donné à Sylvie SPIQUEL), Arnaud GENIN (pouvoir 
donné à François HENOT) 
 
Date de convocation : 22.03.2018 

 

 
Délibération n°9  – Compte de Gestion 2017 : 
 

Vu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal vote et approuve le compte de gestion 2017 
présenté par Mr THOMAS Percepteur à la Trésorerie de Verny 
 
11 voix pour 

1 voix contre 

2 abstentions 

 

 

Délibération n°10  – Compte Administratif 2017 : 
 
Hors de la présence de monsieur François HENOT, le Conseil Municipal sous la présidence 
de Monsieur Gérald BARTHEL, 1er adjoint, après en avoir pris connaissance du Compte 
Administratif 2017, présenté par monsieur François HENOT, après en avoir délibéré, décide 
hors de la présence de monsieur le Maire, d’approuver et de voter le Compte Administratif 
2017 arrêté en : 
 
FONCTIONNEMENT 
Dépenses :  432 496.15 € 
Recettes :  511 782.80 € 
 
Excédent :  79 286.65 € (résultat excédentaire reporté de 2017 : 46 782.74 €) 
Résultat de clôture :  126 069.39 € 
 
 
 
 



 
INVESTISSEMENT 
Dépenses :  79 781.85 € 
Recettes :  79 812.59 € 
 
 
Excédent :   30.74 € (résultat déficitaire reporté de 2017 : 37 744.74 €) 
Résultat de clôture :  - 37 714.00 € 

 

Restes à réaliser Dépenses :           0 € Recettes :                  0 € 
 

Affectation du résultat : 
 
Au compte 1068 du Budget Primitif 2018 la somme de 37 714 € et en report à nouveau (ligne 
002) le surplus, soit 88 355.39 €. 

 
11 voix pour 

1 voix contre 

2 abstentions 

 
 

Délibération n°11  – Vente terrain place du Puits : 
 
Après l’exposé du Maire et suite à la demande de monsieur Yannick GROSSET (administré 
dans la commune), il est décidé de vendre la parcelle sise 2 place du Puits à borner par un 
géomètre suivant plan établi. La somme pour la vente de cette partie de terrain est fixée à 
500.00 €. Les frais d’arpentage et de bornage seront pris en charge par monsieur GROSSET. 
 
 
A l’unanimité 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOMS Prénoms Fonctions Signatures 

BARTHEL Gérald 1er adjoint   

BRASTEL  Fabienne Conseillère 
 

COLIN Sébastien Conseiller 
 

GENIN Arnaud Conseiller 
 

HENOT François Maire Excusé  

KALIS  Lionel Conseiller   

LORRAIN Michel Conseiller   

MATHIEU Isabelle Conseillère   

PERRIN Yves Conseiller   

RENAUD  Christophe Conseiller   

ROBIN Richard Conseiller 
 

SPIQUEL Sylvie Conseillère   

VINCENT Maria Conseillère   

VINCKEL Marie Claire Conseillère Excusée 
 
 

 
 

 


